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DEPARTEMENT

des

ALPES-MARITIMES

____

République Française

______

COMMISSION PERMANENTE
_____

Séance du 4 OCTOBRE 2024

_________

DELIBERATION N° 21
___________________

PÔLE D'ÉCHANGE MULTIMODAL DE LA GARE DE MENTON - AVENANT
N°2 À LA CONVENTION DE FINANCEMENT RELATIVE AU

FINANCEMENT DES ÉTUDES DE PROJET ET DE TRAVAUX DE
RÉALISATION

zzzz

La séance s'est  ouverte  à  12h15 le  4  octobre 2024 sous  la  présidence  de Monsieur

Charles Ange GINESY.

Présents :  Madame Pierrette  ALBERICI,  Madame Joëlle  ARINI,  Monsieur  Bernard

ASSO, Monsieur Xavier BECK, Madame Marie BENASSAYAG, Monsieur Yannick

BERNARD, Madame Gabrielle BINEAU, Madame Alexandra BORCHIO FONTIMP,

Monsieur  Jean-Jacques  CARLIN,  Monsieur  Patrick  CESARI,  Monsieur  Bernard

CHAIX,  Monsieur  Frank  CHIKLI,  Monsieur  David  CLARES,  Monsieur  Roland

CONSTANT,  Monsieur  Jean-Pierre  DERMIT,  Madame  Christelle  D'INTORNI,

Madame Céline DUQUESNE, Madame Sabrina FERRAND, Madame Fleur FRISON-

ROCHE, Madame Gaëlle FRONTONI, Monsieur Jacques GENTE, Monsieur Charles

Ange  GINESY,  Madame  Pascale  GUIT  NICOL,  Madame  Fatima  KHALDI-

BOUOUGHROUM, Monsieur David KONOPNICKI, Monsieur Jean-Pierre LAFITTE,

Madame Vanessa LELLOUCHE, Monsieur Gérald LOMBARDO, Madame Alexandra

MARTIN,  Monsieur  Franck  MARTIN,  Madame  Caroline  MIGLIORE,  Madame

Catherine  MOREAU,  Madame  Sophie  NASICA,  Monsieur  Sébastien  OLHARAN,

Madame  Michèle  OLIVIER,  Madame  Michèle  PAGANIN,  Monsieur  Mathieu

PANCIATICI,  Madame  Anne  RAMOS-MAZZUCCO,  Monsieur  Michel  ROSSI,

Madame Anne SATTONNET, Monsieur  Joseph SEGURA, Madame Valérie  SERGI,

Madame Françoise THOMEL, Monsieur Auguste VEROLA, Monsieur Jérôme VIAUD.
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Excusé(s) : Monsieur Didier CARRETERO, Monsieur Eric CIOTTI, Monsieur Kévin

LUCIANO.

Pouvoir(s) :  Mme Marie-Louise GOURDON à M. Mathieu PANCIATICI, M. David

LISNARD  à  Mme Alexandra  MARTIN,  Mme  Françoise  MONIER  à  Mme Fatima

KHALDI-BOUOUGHROUM,  Mme  Martine  OUAKNINE  à  Mme  Caroline

MIGLIORE, Mme Carine PAPY à M. David KONOPNICKI, M. Philippe SOUSSI à

Mme Catherine MOREAU.

Absent(s) : 

La commission permanente,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses 1ère et 3ème parties ;

Vu  la  convention  multi  partenariale signée  le  14  août  2018  avec  l’Etat,  la  Région

Provence-Alpes-Côte d’Azur, la communauté d’agglomération de la Riviera française,

la commune de Menton et SNCF, relative au financement des études de projet et travaux

de réalisation du pôle d’échanges multimodal (PEM) de la gare de Menton ;

Vu  l’avenant  n°1 à  ladite convention signé  le  13  décembre  2023,  ayant  pour  objet

d’augmenter le montant de l’opération de 2,74 M€, portant le coût global de l’opération

à 24,45 M€, et d’actualiser le calendrier de réalisation des travaux ;

Considérant  l’augmentation  du  coût  global  du  projet  prévue  par  SNCF  Gares  &

Connexions,  es-qualités  de  maître  d’ouvrage  de  la  phase  réalisation,  du  fait  de

l’inflation  des  matières  premières  due  au  contexte  géopolitique,  de  l’intégration  de

nouveaux éléments de programme, de travaux supplémentaires et de la modification de

la participation financière du fonds FEDER qui n’atteindra pas le montant fixé par la

convention ;

Vu  la  délibération  prise  le  1er juillet  2021  par  l’assemblée  départementale  donnant

délégation à la commission permanente ;

Vu le rapport de son président proposant la signature de l’avenant n°2 à la convention

multi partenariale relative  au  financement  des  études  de  projet  et  de  travaux  de

réalisation  du  PEM  de  la  gare  de  Menton,  prenant  en  compte  les  évolutions  du

programme des travaux, du coût global du projet,  de son plan de financement et du

calendrier prévisionnel des travaux ;

Après en avoir délibéré ;

Décide :
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1°) d’approuver  les  termes  de  l’avenant  n°2  à  la  convention  de  financement  des

études  de  projet  et  de  travaux  de  réalisation  du  Pôle  d’échanges  multimodal

(PEM)  de  la  gare  de  Menton,  ayant  pour  objet  d’augmenter  le  montant  de

l’opération, de modifier le programme des travaux, le plan de financement et le

calendrier prévisionnel ;

2°) d’autoriser  le  président  du  Conseil  départemental,  à  signer,  au  nom  du

Département,  ledit  avenant à intervenir avec l’Etat,  la Région Provence-Alpes-

Côte d’Azur, la communauté d’agglomération de la Riviera française, la Ville de

Menton, SNCF Gares & Connexions et SNCF Réseau, dont le projet est joint en

annexe, ainsi que tous les documents y afférents ;

3°) de prendre acte  que la  participation financière du Département,  non révisable,

reste maintenue à son montant initial de 254 000 € HT.

Pour(s) : 51 Mme Pierrette ALBERICI, Mme Joëlle ARINI, M. Bernard

ASSO, M. Xavier BECK, Mme Marie BENASSAYAG, M.

Yannick  BERNARD,  Mme  Gabrielle  BINEAU,  Mme

Alexandra  BORCHIO  FONTIMP,  M.  Jean-Jacques

CARLIN,  M.  Patrick  CESARI,  M.  Bernard  CHAIX,  M.

Frank  CHIKLI,  M.  David  CLARES,  M.  Roland

CONSTANT,  M.  Jean-Pierre  DERMIT,  Mme  Christelle

D'INTORNI,  Mme  Céline  DUQUESNE,  Mme  Sabrina

FERRAND,  Mme  Fleur  FRISON-ROCHE,  Mme  Gaëlle

FRONTONI,  M.  Jacques  GENTE,  M.  Charles  Ange

GINESY,  Mme  Marie-Louise  GOURDON,  Mme  Pascale

GUIT NICOL, Mme Fatima KHALDI-BOUOUGHROUM,

M. David KONOPNICKI, M. Jean-Pierre LAFITTE, Mme

Vanessa  LELLOUCHE,  M.  David  LISNARD,  M.  Gérald

LOMBARDO,  Mme  Alexandra  MARTIN,  M.  Franck

MARTIN,  Mme  Caroline  MIGLIORE,  Mme  Françoise

MONIER,  Mme  Catherine  MOREAU,  Mme  Sophie

NASICA,  M.  Sébastien  OLHARAN,  Mme  Michèle

OLIVIER,  Mme  Martine  OUAKNINE,  Mme  Michèle

PAGANIN, M. Mathieu PANCIATICI, Mme Carine PAPY,

Mme Anne RAMOS-MAZZUCCO, M. Michel ROSSI, Mme

Anne  SATTONNET,  M.  Joseph  SEGURA,  Mme  Valérie

SERGI, M. Philippe SOUSSI, Mme Françoise THOMEL, M.

Auguste VEROLA, M. Jérôme VIAUD. 

Contre(s) :  0

Abstention(s) :  0
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Déport(s) :

Signé

Charles Ange GINESY
Président du Conseil départemental
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